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PLAN D’INSPECTION 

 

 

PESSAC - LEOGNAN 
 

 

Ce plan est valable pour l’AOC Pessac Léognan 

 

 

 

Objectifs du plan d’inspection :  

Assurer le contrôle du respect par les opérateurs des différents points définis dans le cahier des charges de 
l’appellation qu’ils produisent et/ou conditionnent. 

Vérifier le respect des engagements des opérateurs en matière d’autocontrôle et la réalisation des contrôles 
internes par les ODG. 

 

 

 

Date homologation du Cahier des charges : 

 

Date d’Agrément de l’Organisme d’Inspection : 30 Juin 2008 
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I. CHAMP DôAPPLICATION 

I.1 SCHEMA DE VIE D’UN VIN D’AOC PESSAC-LEOGNAN 

Etapes 
Opérateur(s) 
concerné(s) 

Points à contrôler 

Production de raisin Producteur 

Plantation dans l’aire délimitée 

Respect de l’encépagement 

Respect des densités de plantation, seuils de manquants 

Respect des règles de taille et d’ébourgeonnage 

Respect des règles de palissage 

Respect des autres règles de conditions culturales 

Respect des rendements autorisés à la parcelle 

Suivi de la maturité des raisins 

Richesse minimale en sucres 

Respect du rendement annuel de l’appellation 

Vinification Elevage Producteur  

Respect de l’aire de vinification 

Capacité minimale de cuverie 

Contrôle thermique  

Chai à barrique 

Enrichissement (règles spécifiques du cahier des charges) 

Déclaration de revendication en AOC 

Vérification des conditions de stockage 

Conditionnement Producteur  

Conditionnement sur l’exploitation 

Respect de la durée d’élevage 

Date de mise en marché 

Contrôle produit 
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I.2 EVALUATION/CLASSIFICATION DES OPERATEURS 

Aucune classification des opérateurs n’est prévue à la date du 1
er

 Juillet 2008. 
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II. ORGANISATION DES CONTROLES 

II.1 CONDITIONS GENERALES 

II.1.1 Identification et habilitation de l’opérateur 

II.1.1.1 Identification de lôop®rateur 

La déclaration d’identification est déposée auprès de l’organisme de défense et de gestion par courrier simple 
ou saisie en ligne sur son site à l’aide du document validé par l’INAO présenté en annexe du présent plan 
d’inspection. Cette déclaration est accompagnée des pièces et informations suivantes : 

-  Le Descriptif de l’outil de production comprenant : 

o Le numéro CVI de l’exploitation et l’autorisation de consultation du CVI de l’exploitation par l’ODG et 
l’OI. 

o Le Plan de chai (descriptif des lieux d’entrepôt précisant les N° et volumes de l’ensemble des 
contenants) 

La déclaration d’identification vaut demande d’habilitation. 

II.1.1.2 Habilitation de lôop®rateur 

A partir du 1er juillet 2008 tout opérateur souhaitant produire, transformer ou conditionner un vin d’appellation 
d’origine contrôlée devra se soumettre à un contrôle d’habilitation décrit au chapitre II.3.1. 

L’habilitation est délivrée, à l’issue de ce contrôle par le directeur de l’INAO sur la base des conclusions de 
Quali-Bordeaux. 

L’habilitation mentionne le (ou les) outil(s) de production sur le(s)quel(s) elle porte. 

En cas de modification majeure de l’outil de production, une nouvelle procédure d’habilitation est engagée. 

La liste des opérateurs habilités est consultable auprès de l’ODG et auprès des services de l’INAO. 

Par dérogation, les opérateurs connus par un système déclaratif préalablement à la date de validation du plan 
d’inspection, sont réputés habilités sous réserve de l’enregistrement de leur déclaration d’identification avant le 
31 décembre 2008. 

Les opérateurs non identifiés par un système déclaratif avant la validation du plan d’inspection sont réputés 
habilités sous réserve de l’enregistrement de leur déclaration d’identification avant le 30 juin 2008. 
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II.1.2 Contrôles relatifs au cahier des charges et au contrôle des produits 

Tout opérateur doit procéder à des autocontrôles sur sa propre activité selon les règles rappelées dans le 
chapitre III du présent plan d’inspection. Le présent plan d’inspection définit les documents à produire par 
l’opérateur pour démontrer la réalisation de ces autocontrôles (la durée de conservation de ces documents est 
fixée par défaut à 5 ans). 

L’organisme de défense et de gestion met en place une procédure de contrôles internes auprès de ses 
membres (ou auprès de tout autre opérateur volontaire). Ces contrôles peuvent donner lieu à des mesures 
correctives. En cas de manquement majeur ou critique constaté, l’organisme de défense et de gestion informe 
systématiquement l’organisme d’inspection aux fins de déclenchement des contrôles externes visés ci-après. 

Le présent plan fixe les modalités, les méthodologies et les fréquences des contrôles externes, lesquels portent 
sur la vérification de la réalisation des autocontrôles et des contrôles internes, ainsi qu’au suivi des conditions de 
production, de vinification, d’élevage et de conditionnement et au contrôle des produits par sondages et par 
contrôles inopinés. 

QUALI-BORDEAUX vérifie que tout opérateur contrôlé dispose de la version en vigueur du cahier des charges. 

Les contrôles externes des conditions de production s’effectueront par Quali-Bordeaux en présence de 
l’opérateur ou de son représentant. 

Les contrôles externes se font par contrôle inopiné. 

Les examens analytiques sont réalisés par un laboratoire habilité par l’INAO conformément à la directive du 
CAC-2007-02 

Tout manquement aux exigences du cahier des charges et toute non conformité du produit au regard de son 
acceptabilité dans l’appellation seront examinés selon la procédure de traitement de manquements détaillée en 
partie V et en annexe du présent plan d’inspection. 

Le directeur de l’INAO se réserve le droit de demander des modifications du plan d’inspection. 

II.2 ENVIRONNEMENT ET ORGANISATION INTERNE PREVUE POUR LE CONTROLE : 

II.2.1 Communication aux opérateurs du plan d’inspection 

Quali-Bordeaux adresse le plan d’inspection approuvé par le conseil des agréments et contrôles de l’INAO à 
l’organisme de défense et de gestion qui le communique aux opérateurs selon tout moyen approprié. 

II.2.2 Engagement des opérateurs 

La déclaration d’identification comporte l’identité du demandeur, les éléments descriptifs des outils de 
production, l’engagement du demandeur à : 

-  Respecter les conditions de production fixées dans le cahier des charges 

-  Réaliser les autocontrôles 

-  Se soumettre aux contrôles internes et externes prévus par le présent plan d’inspection 

-  Supporter les frais liés aux contrôles susmentionnés 

-  Accepter de figurer sur la liste des opérateurs habilités 
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-  Informer l’organisme de défense et de gestion de toute modification le concernant ou 
affectant son outil de production ; cette information étant transmise immédiatement à 
l’organisme d’inspection. 

II.2.3 Organisation du Contrôle Interne 

II.2.3.1 Cadre général 

Le contrôle interne effectué par l’ODG Pessac-Léognan se fera sous la responsabilité de la commission de suivi 
des conditions de production, nommées par le conseil d’administration de l’ODG. La taille, la composition et le 
responsable de cette commission sont décidés par le conseil d’administration de l’ODG.  . 

II.2.3.2  Missions de la Commission de Suivi du contrôle interne  

Elle a pour mission de superviser le contrôle interne des viticulteurs en privilégiant une approche pédagogique 
basée sur le dialogue. 

Elle détermine le ciblage de l’exploitation contrôlée. 

Elle traite les informations liées aux manquements constatés lors des contrôles. 

Conformément à la grille établie par l’INAO, les manquements sont de trois types : 

 pour un manquement mineur, la commission fixe un calendrier de mise en conformité qu’elle 
transmet à l’opérateur. Elle réalise un suivi des actions de correction demandées. 

 pour un manquement majeur ou critique, elle informe l’organisme d’inspection dans un délai 
maximum de 48 heures. 

Elle transmet à l’opérateur le rapport de visite dans délai maximum de 48h, de la manière décrite dans la 
déclaration d’identification. 

Elle organise la facturation des contrôles aux opérateurs suivant les règles décidées par le conseil 
d’administration. 

Le contrôle des conditions de production est réalisé par une 1 personne nommée par cette commission. Cette 
personne doit avoir les compétences technique sur l’activité viti-vinicole ainsi que sur les contrôles. Elle est 
rémunérée par l’ODG. Ce collaborateur contrôleur rend compte de son travail à cette commission de suivi. 

La commission intervient également dans l’habilitation des nouveaux opérateurs, afin de préparer le contrôle de 
Quali-Bordeaux. 

II.2.3.3  Règles de déroulement des visites de contrôle 

Les contrôles sont réalisés de préférence en présence de l’opérateur, avec une prise de RDV préalable. 

Sans réponse de l’opérateur dans un délai d’1 semaine, le contrôle peu être réalisé à l’improviste mais 
l’adhérent est toujours prévenu par téléphone du déroulement du contrôle. 

Le contrôleur vérifie les points clefs du cahier des charges suivant le modèle en annexe. 

Son rapport de visite est documenté par des photos. 

L’opérateur est invité à présenter ses éventuelles observations afin de les mentionner dans le rapport.  
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Pour chaque manquement, le technicien établit une fiche de manquement. 

La signature du rapport de visite terrain par les deux parties achève l’inspection de l’opérateur. 

Dans le cas où l’opérateur refuse de contre signer le constat de production le technicien est tenu de le 
mentionner 

Conformément à l’engagement pris par le viticulteur lors de son identification, toute opposition au contrôle des 
conditions de production de la part d’un viticulteur entraîne la perte du droit à toute A.O.C. dépendant de l’ODG 
sur l’ensemble de l’exploitation concernée pour la récolte à venir. 

II.2.3.4  Détermination des exploitations à examiner 

Le choix des exploitations à examiner sera guidé par plusieurs des éléments suivants: 

 Non-respect flagrant des Conditions de Production définies par les cahiers des charges 
d’AOC. 

 Ciblage aléatoire pondéré par l’historique des agréments en 2006 et 2007. 

 Une prospection effectuée chaque année par la commission de suivi des conditions de 
production. 
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II.3 REPARTITION ET FREQUENCES DES CONTROLES 

II.3.1 Contrôles relatifs à l’habilitation 

La demande d’identification déposée auprès de l’ODG vaut demande d’habilitation. 

L’ODG vérifie et enregistre les demandes d’identification. 

En cas de demande incomplète, l’ODG en informe l’opérateur concerné dans les 7 jours ouvrés suivant la 
réception de cette demande. 

L’ODG dispose après enregistrement de la demande complète de 2 jours ouvrés pour transmettre le dossier à 
Quali-Bordeaux qui devra procéder à l’audit d’habilitation dans les 15 jours ouvrés suivant la réception de ce 
dossier. 

Les contrôles d’habilitation ont pour objet de reconnaître l’aptitude de l’opérateur à satisfaire aux exigences du 
cahier des charges. Ils consistent pour Quali-Bordeaux à auditer l’opérateur concerné dans les mêmes 
conditions et selon les même méthodes que pour les contrôles outil de production décrites dans le chapitre III 1 
afin de vérifier l’ensemble des points suivants : 

Producteurs de raisin 

- Vérification de la déclaration d’identification 
- Plantation dans l’aire délimitée 
- Respect de l’encépagement 
- Respect des densités de plantation 
- Mise en conformité des points ayant entraînés une 
perte d’habilitation 

Vinificateur 

- Vérification de la déclaration d’identification 
- Respect de l’aire géographique de vinification 
- Respect de la capacité minimale de cuverie 
- conformité du chai à barrique 
- Tenue des registres d’entrées/sorties et de 
manipulations 
- Mise en conformité des points ayant entraînés une 
perte d’habilitation 

Conditionneur 

- Vérification de la déclaration d’identification 
- Tenue des registres d’entrées/sorties et de 
manipulations 
- Mise en conformité des points ayant entraîné une 
perte d’habilitation 

A l’issue de ces contrôles, le directeur de l’INAO sur la base du rapport de Quali-Bordeaux soit inscrit l’opérateur 
sur la liste des opérateurs habilités, soit lui notifie un refus d’habilitation motivé. 

Le directeur de l’INAO informe Quali-Bordeaux et l’organisme de défense et de gestion dans les sept jours 
suivant la date de cette décision. 

La liste des opérateurs habilités mentionnant leur(s) localisation(s) est consultable auprès de l’organisme de 
défense et de gestion, auprès des services de l’INAO, ainsi que sur le site internet de ce dernier, sans préjudice 
des dispositions de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les informations accessibles au 
public sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de protection du secret industriel et commercial. 

En cas de modification majeur de l’outil de production, l’opérateur informe l’ODG dans le mois qui suit cette 
modification. L’ODG fait alors procéder a un nouvel audit d’habilitation par Quali-Bordeaux dans les conditions 
décrites ci-dessus. 
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II.3.2 Contrôles relatifs au cahier des charges et au contrôle des produits 

Le tableau ci-dessous présente : 

-  Les fréquences globales de contrôle (autocontrôle, contrôles internes et contrôles externes) 

-  Les fréquences minimales de contrôle réalisées par l’organisme d’inspection 

-  Les fréquences minimales de contrôles internes pris en compte par l’ODG 

SITES 

THEMES 

FREQUENCE 
MINIMALE DES 
CONTRÔLES 
INTERNES 

FREQUENCE MINIMALES 
DES CONTRÔLES 
EXTERNES PAR 
L’ORGANISME 
D’INSPECTION 

FREQUENCE MINIMALE 
GLOBALE DE CONTRÔLE 

Évaluation des 
Organismes de 
défense et de 
gestion 

---------- 2 audit/an 2 audit/an 

Production de raisin 

15% par an des 
opérateurs contrôlés 
et au moins 15% 
des superficies de 
l’appellation. 

contrôle sur 5% des 
parcelles culturales 
de la propriété. 

5% par an des opérateurs 
contrôlés représentant au 
moins 5% des superficies de 
l’appellation. 

contrôle sur 5% des parcelles 
culturales de la propriété. 

 

20% par an des opérateurs 
représentant au moins 20% 
des superficies de l’appellation. 

Vinification et 
élevage 

15% par an des 
opérateurs contrôlés 

5% par an des opérateurs 
contrôlés 

20% par an des opérateurs  

Conditionnement  
100 % des opérateurs 
conditionneurs 

100 % des opérateurs 
conditionneurs 
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SITES 

THEMES 

FREQUENCE 
MINIMALE DES 
CONTRÔLES 
INTERNES 

FREQUENCE MINIMALES 
DES CONTRÔLES 
EXTERNES PAR 
L’ORGANISME 
D’INSPECTION 

FREQUENCE MINIMALE 
GLOBALE DE CONTRÔLE 

Produit conditionné à 
la propriété par le 
récoltant 

Contrôles 
organoleptiques 
avant mise 

Contrôle 
uniquement à la 
demande d’un 
opérateur 

Contrôle organoleptique 
après conditionnement  

Au moins 1 lot par opérateur 
par millésime, par couleur et 
par an 

 Examen analytique : vérification 
documentaire des 
autocontrôles sur 100% des 
échantillons prélevés pour 
l’examen organoleptique et 
analyse par un laboratoire 
habilité INAO sur 10% des 
échantillons. 

Contrôle organoleptique 
après conditionnement  

Au moins 1 lot par opérateur 
par millésime, par couleur et 
par an 

Examen analytique : vérification 
documentaire des 
autocontrôles sur 100% des 
échantillons prélevés pour 
l’examen organoleptique et 
analyse par un laboratoire 
habilité INAO sur 10% des 
échantillons. 
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SITES 

THEMES 

FREQUENCE 
MINIMALE DES 
CONTRÔLES 
INTERNES 

FREQUENCE MINIMALES 
DES CONTRÔLES 
EXTERNES PAR 
L’ORGANISME 
D’INSPECTION 

FREQUENCE MINIMALE 
GLOBALE DE CONTRÔLE 

Produit conditionné à 
la propriété par un 
opérateur 
conditionneur  

(vrac avec retiraison 
bouteille dit rendu 
mise) 

 

Contrôles organoleptiques 
avant mise 

100% des  lots  

Contrôle organoleptique 
après conditionnement  

comparaison avec le témoin 
prélevé avant le 
conditionnement 

 Examen analytique : vérification 
documentaire des 
autocontrôles sur 100% des 
échantillons prélevés pour 
l’examen organoleptique et 
analyse par un laboratoire 
habilité INAO sur 10% des 
échantillons. 

Pour les lots conditionnés, 
analyse systématique et 
comparaison avec  le témoin 
(échantillon prélevé avant 
mise). 

Contrôles organoleptiques 
avant mise 

100% des  lots  

Contrôle organoleptique 
après conditionnement  

comparaison avec le témoin 
prélevé avant le 
conditionnement 

 Examen analytique : vérification 
documentaire des 
autocontrôles sur 100% des 
échantillons prélevés pour 
l’examen organoleptique et 
analyse par un laboratoire 
habilité INAO sur 10% des 
échantillons. 

Pour les lots conditionnés, 
analyse systématique et 
comparaison avec  le témoin 
(échantillon prélevé avant 
mise). 
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III. MODALITES DES AUTOCONTROLES, CONTROLES INTERNES, CONTROLES 
EXTERNES 

Ce chapitre fixe les points à contrôler, la répartition entre autocontrôle, contrôles internes et contrôles externes, 
comment sont réalisés ces contrôles. 

III.1 CONTROLE OUTIL DE PRODUCTION 

III.1.1 Production de raisin 

III.1.1.1 Plantation dans lôaire d®limit®e 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Tenue à jour d’un plan avec 
indication des références 
cadastrales ou tout élément issu 
d’un SIG (Système d’Information 
Géographique) reprenant les 
parcelles de l’exploitation. 

Vérification documentaire à partir 
des plans cadastraux et de tout SIG 
de la délimitation des aires d’AOC 
 

Vérification documentaire à partir 
des plans cadastraux et de tout SIG 
de la délimitation des aires d’AOC  
 

III.1.1.2 Respect de lôenc®pagement 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Vérification de la bonne tenue et de 
la mise à jour de la fiche CVI. 
 
 
 
Archivage des déclarations de 
plantation pour les nouvelles 
plantations. 

Vérification documentaire et sur le 
terrain du respect de l’emploi des 
cépages autorisés, tels que définis 
dans le cahier des charges 
 
Vérification des déclarations de 
plantation pour les nouvelles 
plantations 

Vérification documentaire et sur le 
terrain du respect de l’emploi des 
cépages autorisés, tels que définis 
dans le cahier des charges. 
 
Vérification des déclarations de 
plantation pour les nouvelles 
plantations 

III.1.1.3 Respect des densités de plantation, seuils de manquants et mode de conduite (palissage) 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Vérification de la bonne tenue et de 
la mise à jour de la fiche CVI. 
 
 
 
 
Tenue à jours de la liste des 
parcelles présentant un taux de 
pieds morts ou manquants justifiant 
une réduction de rendement (cf 
cahier des charges) indiquant pour 
chaque parcelle le taux de pieds 
morts ou manquants. 
 
Archivage des déclarations de 
plantation pour les nouvelles 
plantations 

Vérification sur le terrain (densité et 
palissage) et documentaire 
(notamment SIG) du respect des 
règles selon les modes opératoires 
de contrôle figurant en annexe. 
 
Vérification de la tenue à jour de la 
liste 
 
Vérification sur le terrain du taux de 
pieds manquants par sondage 
selon les modes opératoires de 
contrôle figurant en annexe. 
 
Comparaison de la réalité des 
manquants par rapport à la liste. 

Vérification sur le terrain (densité et 
palissage) et documentaire 
(notamment SIG) du respect des 
règles selon les modes opératoires 
de contrôle figurant en annexe. 
 
Vérification de la tenue à jour de la 
liste 
 
Vérification sur le terrain du taux de 
pieds manquants par sondage 
selon les modes opératoires de 
contrôle figurant en annexe. 
 
Comparaison de la réalité des 
manquants par rapport à la liste. 
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III.1.1.4 Respect des r¯gles de taille et dô®bourgeonnage 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Dénombrement des yeux au 
moment de la taille 
 

Vérification sur le terrain du respect 
des règles de taille selon les modes 
opératoires de contrôle figurant en 
annexe 

Vérification sur le terrain du respect 
des règles de taille. selon les 
modes opératoires de contrôle 
figurant en annexe 

III.1.1.5 Respect des règles de palissage 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Connaître le cahier des charges  
 

Vérification sur le terrain du respect 
des  hauteurs de feuillage. 

Vérification sur le terrain du respect 
des  hauteurs de feuillage  

III.1.1.6 Respect des autres règles de conditions culturales 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

 Vérification sur le terrain du respect 
de règles du cahier des charges 
selon les modes opératoires de 
contrôle figurant en annexe pour 
les autres conditions culturales 

Vérification sur le terrain du respect 
de règles du cahier des charges 
selon les modes opératoires de 
contrôle figurant en annexe pour 
les autres conditions culturales 

III.1.1.7 Respect des rendements autorisés à la parcelle (CMMP ï Charge Maximale Moyenne à la Parcelle) 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Contrôle du potentiel de production 
et de la CMMP.  
 

Vérification sur le terrain du respect 
des conditions du cahier des 
charges selon les modes 
opératoires de contrôle figurant en 
annexe  

Vérification sur le terrain du respect 
des conditions du cahier des 
charges selon les modes 
opératoires de contrôle figurant en 
annexe  

III.1.1.8 Suivi de la maturité des raisins 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Enregistrement du suivi parcellaire 
de la maturité par îlot cultural (au 
moins un par cépage) 
 

 Vérification documentaire des 
enregistrements de contrôle de 
maturité présentés par l’opérateur 

III.1.1.9 Richesse minimale en sucres  

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

 
 
 
Cf contrôles de maturité 

 Contrôle inopiné pendant la période 
des vendanges 
 
Vérification de la teneur minimale 
en sucres des apports (mesures 
effectuées sur contenant d’apport) 
par contrôle inopiné chez 2% des 
opérateurs et par contrôle 
documentaire des registres de 
manipulation ou de tout autre 
document. 
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III.1.1.10 Respect du rendement annuel autoris® de lôappellation 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

 
 
 
 
Etablissement de la déclaration de 
récolte et de la demande de 
revendication. 

100% des déclarations de récolte et 
demandes de revendication 
 
Vérification documentaire du 
respect des rendements autorisés 
du millésime en cours à partir de la 
déclaration de récolte et de la 
déclaration de revendication. 

Contrôle par sondage de 20% des 
déclarations de récolte et 
demandes de revendication: 
 
Vérification documentaire du 
respect des rendements autorisés 
du millésime en cours à partir de la 
déclaration de récolte et de la 
déclaration de revendication. 
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III.1.2 Vinification et élevage 

III.1.2.1 Respect de lôaire de vinification 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Cf demande d’identification et 
description de l’outil de production 

Vérification documentaire et sur le 
terrain de l’aire de vinification 
d’après les documents fournis lors 
de l’identification 

Vérification documentaire et sur le 
terrain de l’aire de vinification 
d’après les documents fournis lors 
de l’identification 

III.1.2.2 Capacité minimale de cuverie 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Descriptif du chai renseigné par 
l’opérateur où figurent les 
contenants et leur volume. 

Vérification documentaire du 
descriptif de l’outil de production 
 
Vérification sur le terrain par 
inventaire des contenants 

Vérification documentaire du 
descriptif de l’outil de production 
 
Vérification sur le terrain par 
inventaire des contenants  

III.1.2.3 Contrôle thermique 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Posséder un système de 
réfrigération 

Vérification terrain de l’existence 
d’un matériel de réfrigération pour 
les cuves de vinification. 

Vérification terrain de l’existence 
d’un matériel de réfrigération pour 
les cuves de vinification. 

III.1.2.4 Titre alcoométrique volumique naturel minimum  

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Analyse des cuves après 
fermentation alcoolique 
Tenue des registres de 
manipulation (registre 
d’enregistrement) 

Vérification documentaire des 
registres de manipulation (registres 
d’enrichissement) 

Vérification documentaire des 
registres de manipulation (registres 
d’enrichissement) 

III.1.2.5 Enrichissement (règles spécifiques du cahier des charges) 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Analyse des cuves après 
fermentation alcoolique 
Tenue des registres de 
manipulation (registre 
d’enregistrement) 

Vérification documentaire des 
registres de manipulation (registres 
d’enrichissement) 

Vérification documentaire des 
registres de manipulation (registres 
d’enrichissement) 

III.1.2.6 Déclaration de revendication en AOC 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Etablissement par l’opérateur et 
transmission à l’ODG dans les 
délais figurant dans le cahier des 
charges. 

Enregistrement et vérification 
documentaire 
 
Transmission de l’information à 
Quali-Bordeaux. 

Vérification documentaire  
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III.1.2.7 Conditions de stockage et dô®levage 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Connaître le cahier des charges Vérification terrain des bonnes 
conditions de stockage et 
d’élevage. 
Vérification de la conformité du chai 
à barrique. 

Vérification terrain des bonnes 
conditions de stockage et 
d’élevage. 
Vérification de la conformité du chai 
à barrique. 
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III.1.3 Conditionnement 

III.1.3.1 V®rification de la dur®e dô®levage 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Tenue des registres de 
manipulation et d’entrée sortie. 

 Vérification documentaire des dates 
de conditionnement dans le registre 
de manipulation et d’expédition 
dans le registre d’entrée sortie. 

III.1.3.2 Vérification des dates de mise en marché 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Tenue des registres d’entrée sortie.  Vérification documentaire des dates 
de mise en marché dans le registre 
entrée sortie. 
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III.2 CONTROLE PRODUIT 

III.2.1.1 Conformité analytique avant mise 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Posséder une analyse récente 
(moins d’un mois avant la date de 
conditionnement) de tous les lots 
avant conditionnement avec au 
minimum : 
-D°, Glucose, Fructose, AT, pH, 
AV, SO2l, SO2t, Acide Malique 
pour les vins rouges uniquement. 
 

 Vérification documentaire des 
autocontrôles sur 100% des 
échantillons prélevés  
 

-  Aux exigences réglementaires,  

-  Aux exigences du cahier des 
charges, 

-  Aux valeurs fournies dans le 
cadre de l’autocontrôle. 

 
100% des lots de vins conditionnés 
par un opérateur placé sous 
procédure de contrôle renforcé. 

III.2.1.2 Conformité analytique des lots conditionnés 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

  Lot conditionné : 

Vérification documentaire des 
autocontrôles sur 100% des 
échantillons prélevés pour l’examen 
organoleptique.et analyse par un 
laboratoire habilité INAO sur 10% 
des échantillons. 

Lot conditionné à la propriété par un 
opérateur conditionneur 

 
En cas de non-conformité 
constatée lors de l’examen 
organoleptique, comparaison 
analytique entre l’échantillon 
prélevé après conditionnement et 
l’échantillon témoin correspondant 
réalisé lors du contrôle avant la 
mise par un laboratoire habilité par 
l’INAO. 
 
Sur au moins le D°, Glucose + 
Fructose, AV, SO2 libre, SO2 total 
et l’acide malique pour les vins 
rouges 
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III.2.1.3 Conformité organoleptique avant mise 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Procéder à une évaluation 
organoleptique des lots à 
conditionner et en avoir noté les 
résultats. 

Un opérateur peut demander l’avis 
de l’ODG Pessac-Léognan sur la 
qualité d’un lot de vin. Le contrôle 
se fait suivant un calendrier de 
dégustation, avec une fréquence 
relativement faible dans l’année. 

100% des lots conditionnés 
« rendu-mise » 

 

III.2.1.4 Conformité organoleptique des lots conditionnés 

Autocontrôle Contrôle interne Contrôle externe 

Procéder à une évaluation 
organoleptique des lots 
conditionnés et en avoir noté les 
résultats. 

 Au moins 1 lot par opérateur et par 
millésime, par couleur et par an. 
 
Dans tous les cas, une 
comparaison entre le témoin laissé 
chez l’opérateur avant mise et le 
prélèvement pourra être effectuée, 
dans le cas des « rendu-mise ». 
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III.3 EVALUATION DES ODG 

QUALI-BORDEAUX réalise chaque année un audit complet de l’ODG afin de valider que l’ODG réalise les 
contrôles internes prévus. 

L’audit est réalisé par les auditeurs de Quali-Bordeaux sur la base du support d’évaluation communiqué à l’ODG 
avec le plan d’inspection validé par l’INAO. 

Lors de ces audits, Quali-Bordeaux vérifie la conformité des contrôles internes réalisés par rapport aux contrôles 
internes prévus dans le plan d’inspection. 

Les dysfonctionnements constatés de l’ODG sont communiqués à l’INAO ainsi que les suivis des actions 
correctives issues des dysfonctionnements constatés. 

En cas d’incapacité de l’ODG à assurer ses engagements de contrôles internes, Quali-Bordeaux assurera ces 
contrôles par une augmentation des contrôles externes après validation par l’INAO. 
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IV. MODALITES DôORGANISATION DES EXAMENS ANALYTIQUES ET 
ORGANOLEPTIQUES 

L’organisation des contrôles analytiques et organoleptiques s’organise en trois procédures : 

-  La procédure de contrôle produit avant mise, au niveau interne organisé l’ODG. Il s’agit d’un 
« passage à blanc » qui permet à l’opérateur d’avoir un avis sur la qualité de son lot., sans 
aucune sanction 

-  Au niveau externe, une procédure spéciale pour le vrac rendu mise avant conditionnement. 
L’opérateur doit attendre le résultat du contrôle pour lancer le conditionnement. 

-  La procédure de contrôle des produits conditionnés  

IV.1 DECLARATION DE CONDITIONNEMENT  

Lorsque l’opérateur à l’intention de mettre en bouteille ses vins, il devra remplir une déclaration de 
conditionnement. La déclaration de conditionnement devra être accompagnée d’un descriptif de chai 
mentionnant la localisation des lots. Elle est complétée avec la date de conditionnement au plus tard 5 jours 
ouvrés avant la date prévue du conditionnement. 

Dans le cas d’une demande pour un « rendu mise », la demande de conditionnement doit être faite avant la date 
prévue arrêtée dans un calendrier des dégustations fixé en début d’année par Quali-Bordeaux et transmise à 
l’ODG. L’opérateur doit attendre le résultat pour autoriser la mise en bouteilles. L’INAO dans le cas de 
manquements transmet sans délai à l’opérateur les résultats du contrôle organoleptique.  

L’opérateur conditionneur devra compléter une déclaration standard de conditionnement au plus tard 5 jours 
ouvrés avant la date prévue du conditionnement. 

Les opérateurs recevront de Quali-Bordeaux, un courrier les avisant du passage des agents de prélèvement 
(uniquement pour les prélèvements  avant mise). 

IV.2 DEFINITION DES LOTS ET MODALITES DE PRELEVEMENT 

IV.2.1 Vins non conditionnés 

L’opérateur défini des lots homogènes, clairement identifiés. Les prélèvements sont effectués par un agent de 
prélèvement de Quali-Bordeaux en présence de l’opérateur, ou de son représentant. La nature du contenu doit 
être identifiée sur chaque contenant figurant sur le descriptif de chai. 

Une cuve par lot homogène sera prélevée, cependant Quali-Bordeaux se réserve la possibilité de prélever 
plusieurs cuves d’un même lot pour vérifier l’homogénéité de celui-ci. 

Les lots de devront tous être en cuve lors du prélèvement.. Pour les rendus-mise, un prélèvement sur chaîne de 
mise aura lieu pour vérifier la conformité analytique avec l’échantillon contrôlé auparavant. 

Chaque prélèvement comporte au minimum 6 échantillons : 

-  3 conservés par l’opérateur jusqu’à achèvement de la procédure, 

o 1 témoin à conserver jusqu’à la fin de la procédure 

o 2 témoins en cas de nouvelle expertise ou pour comparaison en cas de prélèvement après 
conditionnement. 
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-  3 pour Quali-Bordeaux  

o 1 pour la dégustation 

o 1 pour l’analyse 

o 1 comme témoin 

La totalité des échantillons conservés par Quali-Bordeaux est stockée dans un local adapté et durant un délai de 
quatre mois minimum pour les vins refusés et 15 jours minimum pour les vins conformes à l’appellation, suivant 
la notification de la décision par Quali-Bordeaux. 

IV.2.3 Vins conditionnés 

Les prélèvements sont effectués préférentiellement au moment du conditionnement. Le préleveur choisi au 
hasard sur la chaîne d’embouteillage ou éventuellement sur pile, des bouteilles bouchées, ou étiquetées 
correspondant au même lot de conditionnement identifié et désigné par l’opérateur dans le registre de 
manipulation. Les bouteilles sont identifiées par une étiquette et serties de manière inviolable par le préleveur. 

Pour les vins conditionnés, le préleveur prélève au hasard 6 bouteilles d’un même lot conditionné dont la 
destination est la suivant : 

-  3 conservés par l’opérateur jusqu’à achèvement de la procédure, 

o 1 témoin à conserver jusqu’à la fin de la procédure 

o 2 témoins en cas de nouvelle expertise 

-  3 pour Quali-Bordeaux  

o 1 pour la dégustation 

o 1 pour l’analyse 

o 1 comme témoin 

Dans le cas de rendu mise, lôagent de pr®l¯vement r®cup¯re les t®moins de contr¹le r®alis®s au moment 
du contr¹le avant conditionnement et conserv®s chez lôop®rateur. 

IV.3 GESTION DES ECHANTILLONS 

L’anonymat des échantillons est assuré par les agents de Quali-Bordeaux. Pour les vins conditionnés, les 
bouteilles sont entourées d’un film plastique opaque, numérotées et débouchées avant d’être présentées aux 
dégustateurs. Pour les vins non conditionnés, les échantillons sont numérotés. 

La levée de l’anonymat est effectuée uniquement par les agents de Quali-Bordeaux. 

Les échantillons sont stockés dans des locaux sécurisés permettant leur parfaite conservation et assurant une 
température et une hygrométrie adaptée pour la dégustation. 

Les échantillons témoins sont conservés par Quali-Bordeaux jusqu’à achèvement de la procédure. 
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IV.4 EXAMEN ANALYTIQUE 

L’échantillon destiné à l’examen analytique sera apporté par le préleveur, dans un laboratoire habilité par l’INAO 
et sous contrat avec Quali-Bordeaux dans un délai maximum de 2 jours ouvrés après la date de prélèvement. 

L’examen analytique porte au minimum et obligatoirement sur les éléments suivants : 

-  Acidité volatile 

-  Titre alcoométrique volumique acquis 

-  SO2 total 

-  SO2 libre 

-  Glucose et fructose 

-  Acide malique (rouge) 

Des analyses complémentaires sont susceptibles d'être prescrites par les services de Quali-Bordeaux. Les 
résultats sont envoyés directement à Quali-Bordeaux qui transmettra une copie à l’ODG et à l’opérateur. 

IV.5 FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE DEGUSTATION 

Commissions d’expertise 

Une commission d’expertise chargée de procéder aux examens organoleptiques est constituée. 

Elle est composée de dégustateurs :  

-  Formés à l'évaluation de l'acceptabilité du produit dans son appellation par l’organisme de 
défense et de gestion. 

-  Choisis et évalués régulièrement par l’organisme d'inspection; 

La composition de cette commission, afin d’assurer un fonctionnement indépendant et impartial, comprend les 
trois collèges suivants : 

-  Techniciens (personnes pouvant justifier d’une technicité reconnue pour travailler dans la 
filière) 

-  Porteurs de mémoire du produit (opérateurs habilités au sens de l’ordonnance : déclarants 
de récolte, négociants) 

-  Usagers du produit (restaurateurs et emplois de la restauration, opérateurs participant au 
commerce alimentaire, consommateurs avertis issus d’associations de consommateurs 
reconnues,…). 

IV.5.1.1 Formation des dégustateurs. 

Les dégustateurs sont chaque année obligatoirement formés par l’ODG sur la base du cahier des charges 
fournis par Quali-Bordeaux. Ces formations ont pour objectifs de développer la perception et l’identification des 
différents défauts présents dans le vin. Elles ont également pour but, d’approfondir la connaissance et les 
différentes caractéristiques organoleptiques de chaque AOC. 
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Les dégustateurs sont choisis par Quali-Bordeaux à partir d’une liste proposée par l’ODG. 

En cours de campagne, chaque dégustateur est évalué par Quali-Bordeaux afin de suivre ses compétences. En 
fin de campagne, Quali-Bordeaux communique la synthèse du suivi des dégustateurs à l’ODG, pour qu’il oriente 
la formation de ses dégustateurs. 

IV.5.1.2 Composition du jury 

L’examen organoleptique est effectué par un jury de 5 dégustateurs. Les dégustateurs sont issus de 3 collèges 
différents parmi lesquels : 

-  Technicien (personnes justifiant d’une technicité reconnue pour travailler dans la filière.) 

-  Au moins 2 porteurs de mémoire du produit (opérateurs habilités au sens de l’ordonnance 
ou retraités reconnus par la profession) dont deux au moins seront des viticulteurs de 
l’appellation 

-  Usagers du produit (restaurateurs, emploi de la restauration, opérateurs participant au 
commerce alimentaire, consommateurs avertis issus d’associations de consommateurs 
reconnues, toute personne proposée à l’ODG par Quali-Bordeaux…) 

Un représentant d’au moins deux des collèges doit être présent obligatoirement pour statuer, l’un des deux 
devant obligatoirement être le collège des porteurs de mémoire. 

IV.5.1.3 Déroulement des séances de dégustations 

IV.5.1.3.1 Vin conditionn® par lôop®rateur producteur 

Les dégustateurs sont convoqués aux séances de dégustation par Quali-Bordeaux. Ils dégustent dans les salles 
adaptées à l’examen organoleptique dont les principales caractéristiques sont une luminosité suffisante, un 
poste de dégustation par dégustateur, l’absence d’odeurs pouvant perturber l’examen olfactif et la fonctionnalité 
des locaux. 

Chaque séance de dégustation dure 3 heures au cours desquelles chaque jury déguste 40 échantillons 
maximum et 3 minimum par AOC avec des pauses de 15 mn tous les 10 échantillons. L’ordre de présentation 
des échantillons proposés aux jurys est aléatoire. 

Un ou des échantillons de référence sont choisis par les ODG et mis à disposition de Quali-Bordeaux. Les jurys 
sont informés de l’AOC, du millésime et de l’état du vin (vrac ou conditionné) avant de débuter la dégustation 
afin de déguster à partir de cet échantillon de référence. 

IV.5.1.3.2 Vin conditionné à la propriété par un opérateur conditionneur (rendu-mise) 

Comparaison organoleptique de l’échantillon témoin pris avant mise et de l’échantillon prélevé après 
conditionnement. 

Pour les lots conditionnés en rendu mise, le ju 

IV.5.1.4 Objectifs de lôexamen organoleptique 

Les fiches individuelles de dégustation sont conçues de manière à permettre la description du vin et à 
déterminer son appartenance à l’AOC revendiquée Chaque dégustateur doit vérifier que le vin en cause ne 
présente pas de défaut mais aussi déterminer par ses caractéristiques (aspect, odeur et saveur…) que le vin 
appartient bien à l’AOC revendiquée. 
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Les dégustateurs procèdent de façon individuelle à la dégustation des vins qui leur sont présentés. 

Dans le cas du rendu mise, la dégustation devra déterminer la similitude du lot prélevé avant et après le 
conditionnement. 

IV.5.1.5 Avis du jury 

Chaque dégustateur mentionne sur sa fiche de dégustation son avis conforme ou non conforme. Les avis non 
conformes doivent être motivés par les dégustateurs et issus d’une liste de motifs de refus approuvée par 
l’ODG. 

Dans le cas du rendu mise, le jury statue sur la similitude entre les deux échantillons. 

Le représentant de Quali-Bordeaux est chargé de la rédaction du procès verbal en s’assurant de la cohérence 
des motifs de refus éventuels. 

L’INAO peut utiliser les fiches individuelles des dégustateurs en plus du procès verbal aux fins d’établir la 
sanction. 
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V. TRAITEMENT DES MANQUEMENTS 

V.1 RAPPEL 

Les constats effectués par Quali-Bordeaux sont transmis aux services de l’INAO. 

L’INAO notifie aux opérateurs concernés, conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur (conditions 
de délais et de forme), les suites aux manquements. (cf. annexe 1) 

V.2 MESURES CORRECTIVES DANS LE CADRE DU CONTROLE INTERNE 

En cas de contrôle interne d’un opérateur mettant en évidence une non-conformité mineure de l’un des points 
du cahier des charges, ce qui entraîne la mise en œuvre de mesures correctives assorties d’un calendrier de 
mise en conformité, l’ODG tient l’information à disposition de Quali-Bordeaux. 

En cas de non-respect de l’échéancier pour des manquements mineurs, l’ODG en informe Quali-Bordeaux dans 
un délai maximum de 48 heures ouvrées. 

En cas de contrôle interne d’un opérateur mettant en évidence une non-conformité majeure ou critique de l’un 
des points du cahier des charges, l’ODG transmet systématiquement l’information à Quali-Bordeaux dans un 
délai maximum de 48 heures ouvrées. 

V.3 CONTROLES EXTERNES 

Les constats effectués par Quali-Bordeaux sont transmis aux services de l’INAO suivant la forme réglementaire 
et dans les délais définis par le CAC. 

-  2 jours en cas de manquement critique 

-  5 jours en cas de manquement majeur 

L’INAO notifie aux opérateurs concernés les suites aux manquements précisées pour chaque point dans le 
tableau ci-dessous, conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

Les coûts des contrôles supplémentaires engendrés par des manquements seront à la seule charge de 
l’opérateur. 

En cas de désaccord, l’opérateur peut solliciter qu’une nouvelle expertise, à sa charge, soit réalisée par Quali-
Bordeaux. 

Dans le cas du contrôle produit, la nouvelle expertise est réalisée sur un échantillon prélevé lors de la première 
expertise. 

La décision du directeur de l’INAO est alors notifiée sans délai à l’opérateur ainsi qu’à l’ODG à compter de la 
date de réception du rapport de Quali-Bordeaux. 
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VI. PROCEDURE TRANSITOIRE 

Tout opérateur devra faire parvenir à l’ODG une déclaration de revendication pour les vins de la récolte 2007 et 
des récoltes antérieures ne bénéficiant plus ou n’ayant pas bénéficié d’un certificat d’agrément au sens de 
l’article D 641-94 dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du décret n°2007-30 du 5 janvier 2007 
mentionnant le cas échéant, les volumes de vin soumis à des mesures de régulation de marché au sens de la 
réglementation communautaire. 

Les vins de la récolte 2007 et des récoltes antérieures ayant entamé une procédure d’agrément avant le 1er 
juillet 2008 et ayant fait l’objet d’une notification de refus pour tout ou partie du volume revendiqué tout millésime 
confondu subiront un examen analytique et organoleptique. Les scellés en place au 30 juin 2008 ne pourront 
être retirés que par un agent de Quali-Bordeaux. 

Le contrôle produit avant mise ne concerne pas le blanc 2007 et le rouge 2006 sauf si un volume a fait l’objet 
d’une notification de refus avant le 30 juin 2008. 

Le coupage de lots soumis à des situations différentes devra être inscrit au registre de manipulation. 

Le coupage de lots couverts par un certificat d’agrément et de lots entrants dans la nouvelle procédure rend le 
lot résultant contrôlable selon la nouvelle procédure. 

Le coupage de lots soumis à des modalités de contrôle différentes rendra le lot résultant contrôlable selon la 
modalité de contrôle la plus stricte. 
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ANNEXE 1 - GRILLE DE TRAITEMENT DES MANQUEMENTS  
(VALIDATION ET MISE A JOUR PAR LôINAO) 

 

 


